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Ce document comporte 14 pages

TITRE  I

NATURE JURIDIQUE – DENOMINATION – OBJET – SIEGE – DUREE

ARTICLE 1 – NATURE JURIDIQUE
Entre les soussignés et tous ceux qui adhéreront aux présents statuts, il est constitué une Fédération à but non lucratif entre les personnes physiques ou morales exerçant une profession industrielle ou d’étude, de contrôle, de maintenance, de services et d’ingénierie liée aux branches d’activité suivantes :

· La Sidérurgie,

· La Forge,

· La Fonderie,

· La Construction Métallique,

· La Chaudronnerie – Tôlerie,

· La Mécanique,

· Le Matériel Roulant,

· La Fabrication et l’Installation de Cuisines des Collectivités et de l’Hôtellerie,

· La Transformation des Métaux,

· La Construction et la Réparation Navales,

· L’Aéronautique et connexe,

· La Construction et l’Installation Electromécanique et Electrique,

· Et des industries diverses concernées par les IMME.
Cette Fédération est régie par :

1. les dispositions du Dahir n° 1-58-376 du 3 Joumada I 1378 (15 novembre 1958), tel qu’il a été modifié et complété par le Dahir portant loi n° 1-73-283 du 6 Rabia I 1393 (10 avril 1973) et le Dahir n° 1-02-206 du 12 Joumada I 1423 (23 juillet 2002) portant promulgation de la loi n° 75-00 réglementant le droit d’Association ;
2. les présents Statuts, tels qu’ils sont adoptés par l’Assemblée Générale ;

3. le règlement intérieur qui sera adopté par l’Assemblée Générale, aux fins de compléter et de préciser les dispositions statutaires, notamment en ce qui concerne le fonctionnement administratif, financier et technique de la Fédération.
Cette Fédération est constituée actuellement, de trois (3) unions, correspondant chacune à une branche de métier :

· Union de la métallurgie ;
· Union de la mécanique et de l’électromécanique ;
· Union des services lies à l’industrie.
Si le besoin s’en ressent, le comité pourra créer d’autres Unions.
Chaque Union est constituée d’un ensemble d’associations.

ARTICLE 2 – DENOMINATION
La Fédération prend la dénomination de « FEDERATION DES INDUSTRIES METALLURGIQUES MECANIQUES ET ELECTROMECANIQUES DU MAROC », par abréviation « FIMME ».

ARTICLE 3 – OBJET
Le rôle fondamental de la Fédération est de défendre les intérêts de ses Membres dans tous les domaines touchant à la profession.

La Fédération a pour objet, sans que l’énumération ci-dessous soit limitative :

1. de favoriser le développement de l’activité des industries de ses Adhérents ;

2. d’étudier à cet effet les principales questions d’ordre économique, social, technique,  financier, juridique, fiscal et douanier qui présentent un intérêt général  pour ses Membres ;

3. de contribuer à la formation professionnelle et à la promotion de la qualité ;
4. de développer des relations de partenariat ;

5. d’effectuer auprès des Pouvoirs Publics toutes les démarches ou interventions qu’elle estimera nécessaires pour assurer la représentation et la protection des intérêts communs de ses Membres ;

6. d’arbitrer, sur demande des intéressés, entre Adhérents ou entre tiers et, d’étudier les mesures susceptibles de maintenir ou de fortifier la solidarité entre ses Adhérents ;

7. de créer et de gérer, pour le compte des ses Membres, des services pour l’exécution de tous travaux d’ordre économique, technique, juridique, social ou administratif.

Pour remplir son objet, la Fédération pourra notamment :

· Publier et diffuser auprès de ses Membres et de tous intéressés, toute documentation par voie de bulletins, circulaires, brochures, annuaires, ouvrages de toute nature et par tous autres moyens sous réserve de l’approbation des services compétents,

· Acquérir à titre onéreux tous biens ou droits mobiliers et immobiliers nécessaires à son administration et l’accomplissement de son objet,
· Passer toutes conventions, traités, contrats individuels ou collectifs, avec toute personne ou toute collectivité publique ou privée, légalement constituée.

La Fédération s’interdit toute discussion ou prise de position politique ou religieuse au sein de ses réunions.

ARTICLE 4 – SIEGE 
Le siège de la Fédération est fixé à Casablanca, 2, Lot. HADIKA - 3ème étage Apt n° 46, Centre commercial AL HADIKA AIN SEBAA.

Il pourra être transféré en tout autre endroit par décision du Comité.

La Fédération peut créer des délégations régionales pour favoriser la coopération entre ses Adhérents des autres régions du pays.

En outre, la création d’une délégation régionale relève d’une décision de l'Assemblée Générale Ordinaire, laquelle en fixe en même temps les modalités de fonctionnement.

ARTICLE 5 – DUREE
La durée de la Fédération est illimitée.

TITRE II

ADMISSION – DEMISSION – RADIATION
ARTICLE 6 – ADMISSIONS 

Peuvent faire partie de la Fédération, les personnes physiques ou morales qui remplissent les conditions suivantes :

1. Exercer une profession industrielle stable liée aux branches d’activité précitées dans l’article 1 des statuts ;

2. Etre parrainé par deux Membres de la Fédération ;

3. Déposer une demande d’admission accompagnée des renseignements suivants : 

· Références professionnelles, 

· Certificat de taxe professionnelle (TP) et numéro d’inscription à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
4. S’engager à payer les cotisations et à observer les statuts et le règlement intérieur de la Fédération ;

5. Etre admis par le Comité de la Fédération, seul organe habilité à se prononcer sur l’approbation ou le rejet des demandes d’admission après étude de l’ensemble des renseignements précités qui lui sont soumis.

Les personnes morales doivent être représentées par le Président ou le Directeur Général ou le gérant ou un cadre supérieur proche de la direction.

Toutefois, elles peuvent être représentées par un proche collaborateur du dirigeant pour les travaux des commissions. 

Les modalités d’admission sont fixées par le règlement intérieur. 

L’admission implique le respect de toutes décisions antérieurement prises par le Bureau et les Assemblées Générales de la Fédération.

En cas de non-admission, la Fédération n’est pas tenue d’en faire connaître les motifs.

ARTICLE 7 – DEMISSION 

Tout Membre qui désire se retirer de la Fédération doit adresser sa démission par écrit au Président de la Fédération.

Il reste tenu au paiement des cotisations arriérées. 

Il reste en outre lié par ses engagements à l’égard de la Fédération jusqu’à obtention du quitus délivré par le Bureau.
ARTICLE 8 – RADIATION 

Tout Membre refusant de payer sa cotisation après une mise en demeure par lettre recommandée restée infructueuse sera réputé démissionnaire un mois après l’envoi de la lettre recommandée et radié de la Fédération.

Tout Membre qui cesse de remplir les conditions nécessaires à l’admission au sein de la Fédération cesse de plein droit d’en faire partie.

En cas de cession, de liquidation ou de décès, la qualité de Membre de la Fédération ne peut se transmettre, sauf, si le ou les successeurs poursuivent la même activité et remplissent les conditions d’admission à la Fédération.

TITRE III

ADMINISTRATION

ARTICLE 9 – MODE D’ADMINISTRATION
La Fédération est administrée par un Comité, un Bureau et une structure permanente.

9.1. Composition du Comité
Le Comité est composé de quinze (15) membres au maximum :

· Un Président, élu par l’Assemblée Générale Annuelle pour un mandat d’une durée de trois ans, renouvelable une fois,
· Un 1er Vice-président, élu par l’Assemblée Générale Annuelle pour un mandat d’une durée de trois ans, renouvelable une fois,
· Un 2ème Vice-président, élu par l’Assemblée Générale Annuelle pour un mandat d’une durée de trois ans, renouvelable une fois,

· Des Présidents des Unions de la Fédération,

· Des délégués régionaux, élus  par les membres de la Fédération installés dans la région concernée ; ils représentent le Président dans la région,

· Des membres élus par l’assemblée générale pour un mandat de trois ans renouvelable,
· Trois (3) membres désignés par le président, parmi les Membres de la Fédération, pour un mandat de trois ans renouvelable,
· Un Trésorier, désigné par le comité parmi les membres du comité,
· Un Trésorier Adjoint, désigné par le comité parmi les membres du comité.
Le Comité peut proposer à l’Assemblée Générale Annuelle d’attribuer la qualité de Président d’honneur au Président sortant ainsi qu’à toute personnalité ayant œuvré ou pouvant contribuer éventuellement à la réalisation des intérêts de la Fédération.
Il peut également constituer des Commissions ad-hoc, désignées parmi les Membres de la Fédération.

9.2. Composition du Bureau 

Le Bureau est composé du président, du 1er vice-président, du 2ème vice-président, des délégués régionaux, du trésorier et du Directeur de la FIMME ; la présidence du Bureau étant assurée par le Président de la Fédération.

Il se réunit au moins une fois par mois, sur convocation du Président.

9.3. Composition de la structure permanente 

La structure permanente est composée d’un directeur et des compétences nécessaires afin d’accompagner le Comité dans les missions de la FIMME.

ARTICLE 10 – ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS
Les candidatures se font par liste précisant le candidat à la présidence, le candidat à la 1ère vice-présidence et le candidat à la 2ème vice-présidence.

Les candidatures doivent être déposées au siège de la Fédération au moins dix (10) jours avant la date des élections.
L’élection de la liste est faite à la majorité absolue des votants présents ou représentés.

Dans le cas où la majorité n’est pas obtenue, les listes sont élues au second tour à la majorité relative.

En cas de carence de candidature, l’équipe en place restera en fonction et convoquera dans un délai maximum de six (6) mois une assemblée générale. En cas de persistance de carence de candidature à la présidence alors que le Président en exercice souhaite mettre fin à ses fonctions, celui-ci convoque une Assemblée Extraordinaire pour trouver une solution à la vacance de la présidence.

ARTICLE 11 – DELIBERATIONS DU COMITE
Le Comité se réunit aussi souvent que nécessaire et au moins une (1) fois par trimestre.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des Membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Un secrétaire est nommé à chaque réunion pour rédiger le procès-verbal de la réunion, le faire approuver par le Président et veiller à sa diffusion.

ARTICLE 12 – POUVOIRS DU COMITE
Le Comité détient les pouvoirs les plus étendus d’administration, de gestion et de disposition, sauf ceux qui relèvent expressément du ressort de l’Assemblée Annuelle. 
Il peut déléguer tout ou partie des présents pouvoirs.

Le Comité se prononce sur l’adoption du règlement intérieur et sur toute modification ultérieure, sur proposition du Bureau.

ARTICLE 13 – POUVOIRS DU PRESIDENT
Le Comité délègue au Président de la Fédération les pouvoirs les plus étendus pour diriger la Fédération et prendre, dans le cadre des orientations arrêtées par les Assemblées Générales et le Comité, toutes les décisions et initiatives visant à la réalisation de l’objet de la Fédération.

En particulier, le président est investi des pouvoirs suivants :

· Représenter la Fédération en toutes circonstances vis-à-vis des pouvoirs publics, des administrations locales, des organismes privés et des organisations nationales et internationales,

· Veiller à l'exécution des décisions prises par le bureau et le Comité ainsi que des résolutions adoptées par les Assemblées Générales,

· procéder à la nomination et la révocation du personnel salarié, 
· signer tous les actes de la Fédération, 
· faire tous les actes conservatoires,
· Faire ouvrir tous comptes courants auprès d’un ou plusieurs établissements bancaires ou auprès des chèques postaux et se faire livrer tous carnets et chèques ;

· Représenter la Fédération dans tous les actes de la vie civile et dans toutes manifestations nationales et internationales ; 

· et présider toutes les réunions de la Fédération.

Le Président peut subdéléguer tout ou partie de ses pouvoirs, toute délégation doit être formalisée.

En cas de désaccord avec le Président, le Comité transmettra par la voie d’un des deux vice-président une lettre signée par les deux tiers des membres du Comité lui signifiant le motif du désaccord. Le Président a pour obligation de réunir le Comité dans les quinze jours qui suivent la réception de ce courrier afin de statuer sur l’objet du désaccord. Si le désaccord persiste, une Assemblée Ordinaire est convoquée dans les délais légaux pour statuer sur la situation. 

ARTICLES 14  –  ATTRIBUTIONS DES VICE-PRESIDENTS
Le 1er Vice-Président est appelé à suppléer le Président en cas d’absence ou d’empêchement et lui prête son concours en toute circonstance.

En cas d’absence du 1er Vice-Président, le 2ème Vice-Président le supplée.

ARTICLES 15 –  ATTRIBUTIONS DU TRESORIER 
Par délégation du Comité, le Trésorier a la responsabilité de la gestion des fonds appartenant à la Fédération et les verses à une banque désignée par le Comité.

Il est chargé de la comptabilité, de la caisse, du dépôt et du retrait des fonds appartenant à la Fédération.

Aucun retrait de fonds ne pourra être fait sans sa signature et celle du Président.

Il surveille le recouvrement des sommes dues à la Fédération. Il comptabilise les sommes reçues ou payées et est personnellement responsable de toute dépense non ordonnancée faite par lui ou avec son autorisation.

Il rend compte de la gestion, soumet les livres et les pièces sur demande du Comité. 

Chaque année, il présente à l’Assemblée Générale Ordinaire un rapport financier sur l’exercice écoulé et un projet de budget de l’exercice suivant.

En cas d’absence, le Trésorier Adjoint le supplée.

TITRE IV
UNIONS ET ASSOCIATIONS DE LA FEDERATION 
ARTICLES 16 – CONSTITUTION DES UNIONS

La Fédération est constituée de trois (3) Unions regroupant chacune un ensemble d’associations comme suit :

· L’Union de la METALLURGIE regroupe les associations suivantes :
· Association AFATUBE 

· Association AFOM

· Association COMECH

· Association AMGA

· Association CORENA

· Association ASM

· Toutes autres associations futures dont les métiers s’apparentent à l’Union
· L’Union de la MECANIQUE et de L’ELECTROMECANIQUE regroupe les associations suivantes :
· Association FAMM

· Association AQMB

· Association AMIA

· Association AMIEE

· Association ASMIR

· Association AMOB

· Toutes autres associations futures dont les métiers s’apparentent à l’Union
· L’Union des SERVICES LIES A L’INDUSTRIE regroupant l’association suivante :

· Association  AID

ARTICLE 17 – ADMINISTRATION DES UNIONS
Chaque Union de la Fédération est administrée par un bureau, composé des membres suivants :

· Un Président élu par les membres du bureau, pour un mandat de trois (3) ans,

· Un Vice-président élu par les membres du bureau, pour un mandat de trois (3) ans,

· Et des Présidents des Associations de l’Union.

En cas d’absence de candidat, le président et le vice-président de l’Union sont désignés par le Président de la Fédération.
Le Président de l’Union est membre du Comité.

Dans le cas où elle  ne comporte qu’une Association, l’Union est administrée par le bureau de l’Association.

ARTICLE 18 – POUVOIRS DES PRESIDENTS DES UNIONS DE LA FEDERATION  

Les présidents des Unions sont investis des pouvoirs suivants :

· Diriger respectivement les Unions,

· Présider toutes les réunions de l’Union,

· Représenter distinctement les Unions en toutes circonstances vis-à-vis des tiers et des Pouvoirs Publics.

ARTICLE 19 – REUNIONS ET DELIBERATIONS DES UNIONS DE LA FEDERATION
Elles sont soumises aux mêmes règles régissant celles de la Fédération.
ARTICLE 20 – ADMINISTRATION ET BUREAU DES ASSOCIATIONS

Lorsque l’Association dispose de statuts, celle-ci est administrée selon ceux-ci sous réserve qu’ils soient approuvés par le Comité de la Fédération.  

Dans le cas où l’Association ne dispose pas de statuts, elle est administrée par :  

· un bureau, élu par son Assemblée Générale Annuelle et composé des membres suivants :

· Un Président élu par l’assemblée générale annuelle pour un mandat de trois (3) ans renouvelable une fois,

· Un Vice-Président élu par l’assemblée générale annuelle pour un mandat de trois (3) ans renouvelable une fois,

· Et des membres élus par l’assemblée générale annuelle pour un mandat de trois (3) ans.

Le Président est membre du bureau de l’Union.

· un président, habilité à :

· présider les Assemblées Générales et toutes leurs réunions ;

· représenter l’Union en toutes circonstances vis-à-vis des tiers et des Pouvoirs Publics.

TITRE V

ASSEMBLEES GENERALES

ARTICLE 21 – ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES  

21.1. Tenue des assemblées ordinaires

La Fédération se réunit en Assemblée Générale Ordinaire une (1) fois par an sur convocation du Président, au cours du premier semestre de l’année, pour entendre la lecture des rapports qui lui sont présentés et statuer sur les questions qui lui sont soumises par le Comité.
Tous les membres de la Fédération sont admis aux Assemblées Générales sur justification de leur qualité et sous réserve qu'ils soient à jour de leurs cotisations et des autres appels de fonds votés par l'Assemblée Générale et mis en recouvrement par le Trésorier de la Fédération.

L’Assemblée Générale Ordinaire est présidée par le Président ou l’un des deux Vice-Présidents, assisté de deux membres du Comité.

Le bureau de l’assemblée sera constitué au début de l’assemblée, il sera constitué par le Président, un secrétaire et deux assesseurs.

Le Secrétaire du Bureau de l’Assemblée remplit les fonctions de Secrétaire de séance et rédige le Procès-Verbal.

Les délibérations sont arrêtées et signées par le Bureau de l’Assemblée.

Les extraits des Procès-verbaux à fournir aux tiers sont signés par le Président ou l’un des deux Vice-présidents.

21.2. Quorum

L’Assemblée Ordinaire doit être composée du quart (1/4) au moins des adhérents présents ou représentés.

Un adhérent ne peut représenter plus de deux (2) autres adhérents. Le président peut représenter plusieurs autres adhérents sauf pour l’élection du président et des vice-présidents.

Si elle ne réunit pas le quorum, une autre Assemblée Ordinaire sera convoquée au plus tard dans un délai d’un (1) mois après la tenue de la première.

Cette Assemblée pourra valablement délibérer quelque soit le nombre des Membres présents ou représentés, sur et uniquement l’ordre du jour de la première Assemblée Générale.

21.3. Majorité
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des Membres présents ou représentés.

ARTICLE 22 – ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES 

22.1. Tenue des assemblées extraordinaires

Des Assemblées Générales Extraordinaires peuvent être convoquées par le Président toutes les fois qu’il en est requis par la moitié des Membres du Comité ou le quart des membres. 

Les Assemblées Générales Extraordinaires sont habilitées à :

· apporter aux présents statuts toute modification conforme à la législation,

· décider l’union de la Fédération avec un autre Groupement professionnel remplissant le même but, 
· décider l’acquisition à titre onéreux, la vente et l’échange des immeubles destinés à l’Administration et à la réunion de ses Membres, les emprunts et la constitution d’hypothèques,

· décider la dissolution volontaire de la Fédération.

Un adhérent ne peut représenter plus de deux (2) autres adhérents.

Le président peut représenter plusieurs autres adhérents sauf pour l’élection du président et des vice-présidents

22.2. Quorum

Ces Assemblées Générales Extraordinaires doivent être composées du quart (1 /4) au moins des membres, présents ou représentés.

22.3. Majorité

Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers (2/3) des voix des Membres présents ou représentés. 

ARTICLE 23 – CONVOCATIONS ET REPRESENTATIONS AUX ASSEMBLEES

GENERALES 

Dans le mois qui précède toute réunion d’Assemblée Générale et au plus tard quinze (15) jours avant la réunion, les Membres de la Fédération sont avisés, par lettre individuelle ou par voie de presse, des différentes questions à l’ordre du jour, ainsi que de l’heure et du lieu de la réunion de l’Assemblée.

La convocation aux Assemblées Générales comporte obligatoirement l'ordre du jour et le projet du texte des résolutions proposées. Elle précise le lieu, la date et l'heure de la réunion.

Les Membres sont tenus d’assister en personne à l’Assemblée Générale ou à défaut ils pourront se faire représenter par un autre Membre de leur entreprise ou de la Fédération, en vertu d’un pouvoir spécial.

Les Membres chargés de représenter d’autres Membres ne peuvent en aucun cas représenter plus de deux (2) voix, en plus de la leur.

TITRE VI
EXERCICE SOCIAL ET DISPOSITIONS FINANCIERES
ARTICLE 24 – EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.

ARTICLE 25 – RESSOURCES  

Les ressources de la Fédération sont constituées :

1. Des cotisations annuelles versées par les Adhérents ;
2. Des biens que la Fédération est autorisée à acquérir à titre onéreux, biens strictement nécessaires à l’accomplissement du but qu’elle se propose ;

3. Des dons et subventions ;

4. Des recettes provenant des biens et des prestations que la Fédération pourra offrir dans le cadre de son objet tel que défini dans l’article 3 ;
5. Des recettes générées par les services offerts par la Fédération à ses membres et partenaires, notamment dans le cadre de l’organisation de manifestations, séminaires, salons et expositions et de mise à disposition des statistiques liées à l’activité ; 

6. Des recettes exceptionnelles liées à des conventions de sponsoring, de publicité ou de partenariats ;

7. Des aides provenant d’une partie extérieure ou d’organisations internationales.

Chaque Adhérent verse à la Fédération une cotisation annuelle dont le taux et les modalités de perception sont fixés, chaque année, par l’Assemblée Annuelle, sur proposition du Comité. 

Si un Membre est admis au cours d’un exercice, la cotisation est réduite proportionnellement à la durée écoulée depuis le commencement de l’exercice.

Tout versement fait par un Adhérent reste définitivement acquis à la Fédération.

ARTICLE 26 – AFFECTATION DES RECETTES

Les recettes de la Fédération sont affectées :

· Aux dépenses de fonctionnement et de gestion courante, notamment les charges du personnel permanent et occasionnel ainsi que les frais de gestion ;

· Aux dépenses d’investissement, dont notamment l’acquisition de locaux, de matériel bureautique, de moyens de transport ainsi que de tous autres biens d’équipement.

ARTICLE 27 – EMPLOI DES ECONOMIES 

La Fédération pourra réaliser des économies sur des ressources normales annuelles en vue d’acquérir des immeubles strictement nécessaires à l’accomplissement de son but, d’assurer les frais de leurs installations et aménagements ainsi que le paiement des grosses réparations ou des travaux de réfection qu’il y aurait lieu de faire.

ARTICLE 28 – COMMISSAIRE AUX COMPTES

L’Assemblée générale ordinaire de la Fédération désigne annuellement un commissaire aux comptes, habilité à examiner les comptes annuels qui lui sont soumis par le Bureau dans les trois (3) mois qui suivent la date de la clôture de chaque exercice.

L’Assemblée générale ordinaire statuera sur les comptes de la Fédération, au vu du rapport du commissaire aux comptes.

ARTICLE 29 – REGISTRES 
Sont établis par la Fédération et tenus à jour durant son fonctionnement par son Secrétaire Général :

1- un registre des adhérents ;

2- deux registres, l’un pour transcrire les procès-verbaux des Assemblées et l’autre du Bureaux  de la Fédération;

3- un livre-journal et un livre d’inventaire, conformément aux prescriptions comptables en vigueur.

TITRE VII
COMMISSIONS

ARTICLE 30 – COMMISSIONS PERMANENTES

Des commissions permanentes peuvent être constituées au sein de la Fédération, avec pour mission essentielle d’élaborer les politiques à moyen et long terme permettant à la Fédération de réaliser son objet et de proposer dans ce cadre, toutes actions relevant de leur domaine de compétence.

Les attributions des Commissions permanentes sont définies par le règlement intérieur.

ARTICLE 31 – COMMISSIONS AD HOC
Des commissions ad hoc sont créées à l’effet d’accomplir des missions ponctuelles, sur décision du Bureau de la Fédération. 

Les décisions se rapportant à la désignation de leurs membres relèvent de la compétence du Bureau, sur proposition de son Président.

TITRE VIII
DISSOLUTION

ARTICLE 32 – DISSOLUTION – LIQUIDATION 

En cas de dissolution volontaire ou obligatoire, l’Assemblée extraordinaire nomme un ou plusieurs Commissaires chargés de la liquidation des biens de la Fédération.

Cette Assemblée indiquera l’emploi de l’actif qui restera disponible et qui, en aucun cas, ne sera réparti entre les Membres de la Fédération, mais soumis à la discrétion du Bureau chargé de la liquidation.

Dans le cas où la Fédération serait subventionnée périodiquement par les Pouvoirs Publics, et au cas d’une éventuelle dissolution, ses biens seront attribués au Gouvernement conformément à l’Article 37 du Dahir n° 1-58-376 du 3 Joumada I 1378 (15 novembre 1958), tel qu’il a été modifié et complété par le Dahir portant loi n° 1-73-283 du 6 Rabia I 1393 (10 avril 1973) et le Dahir n° 1-02-206 du 12 Joumada I 1423 (23 juillet 2002) portant promulgation de la loi n° 75-00 réglementant le droit d’Association.

ARTICLE 33 – RESPONSABILITE DES MEMBRES

Le patrimoine de la Fédération répond seul des engagements contractés par elle, sans qu’aucun de ses membres, même ceux qui participent à son administration, ne puissent en être tenus personnellement responsables.

ARTICLE 34 – DECLARATIONS ET PUBLICATIONS PRESCRITES PAR LA LOI
Le Bureau sera chargé de remplir les formalités de déclaration et publication prescrites par la loi, comme aussi, de remplir les démarches en vue d’obtenir la reconnaissance d’utilité publique au moment qu’il jugera opportun. A cet effet, tous les pouvoirs nécessaires sont conférés au Président de la Fédération. 

TITRE IX
DISCIPLINE

ARTICLE 35 – MESURES DISCIPLINAIRES
Des mesures disciplinaires peuvent être prononcées, selon les modalités fixées par le règlement intérieur, par le Bureau à l’encontre de tout membre de la Fédération :

a) qui n'a pas réglé dans les délais fixés, ses cotisations ou tout autre appel de fonds décidé par l'Assemblée Générale et mis en recouvrement par le Trésorier ;

b) qui aura manqué à son engagement de respecter les conditions d’adhésion et les règles d'éthique et de déontologie retenues par la Fédération.

Les mesures disciplinaires relatives à l’exclusion des membres sont soumises à ratification de l’Assemblée Générale Ordinaire suivante. 

TITRE X 
COMPETENCE

ARTICLE 36 – REGLEMENT DE LITIGES
Tout litige survenant entre la Fédération et l'un de ses membres doit faire l'objet, à la diligence de l'une ou l'autre partie, d'une procédure de conciliation. 

A défaut d'arrangement amiable, tout litige qui subsiste pourra être porté devant les tribunaux du lieu du siège de la Fédération, les membres de celle-ci déclarant faire élection de domicile au siège de la Fédération.

TITRE XI
CONSERVATION ET PUBLICATION 

ARTICLE 37 – ARCHIVES 
Les documents et les pièces comptables et juridiques de la Fédération sont conservés pendant au moins dix (10) années, sous la responsabilité respective du Trésorier et du Directeur de la Fédération.

ARTICLE 38 – PUBLICATION
Les présents statuts ainsi refondus seront publiés conformément au Dahir n° 1-58-376 du 3 Joumada I 1378 (15 novembre 1958) réglementant le droit d’Association, tel qu’il a été modifié et complété par le Dahir portant loi n° 1-73-283 du 6 Rabia I 1393 (10 avril 1973) et le Dahir n° 1-02-206 du 12 Joumada I 1423 (23 juillet 2002) portant promulgation de la loi n° 75-00, et se substituent aux Statuts établis en Septembre 2008 à compter de la date de leur adoption par l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 18 mars 2010.
Fait à Casablanca, le 19 Mai 2010
Le Président
de séance





Le Secrétaire de séance

M. Moulay Youssef ALAOUI




M. Alaédine TIDJANI
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Association de Droit Marocain régie par le Dahir n° 1-58-376 du 3 Joumada I 1378 (15 novembre 1958), tel qu’il a été modifié et complété par le Dahir portant loi n° 1-73-283 du 6 Rabia I 1393 (10 avril 1973) et le Dahir n° 1-02-206 du 12 Joumada I 1423 (23 juillet 2002) portant promulgation de la loi n° 75-00 réglementant le droit d’Association
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